
Formation préparatoire à l'examen d'attestation de capacité
professionnelle permettant l'exercice de la profession de
transporteur public routier de personnes à l'aide de tous véhicules
de transport de personnes
CATEGORIE : A

Vue d'ensemble
Domaine(s) d'activité professionnel dans lequel(s) est utilisé la
certification :
Spécifique : Transport et logistique  - Personnel

d'encadrement

Code(s) NAF : 49.31Z , 49.39A
Code(s) NSF : 311

Code(s) ROME : N4202
Formacode : —

Date de création de la certification : 28/12/2011
Mots clés : Transport de personnes ,

Capacité professionnelle , Attestation ,
Préparation examen

Identification
Identifiant : 1247

Version du : 21/09/2015

Références
Texte(s) réglementaire(s) de
référence :

Décret n° 85-891 du 16
août 1999 modifié relatif
aux transports urbains de
personnes et aux
transports routiers non
urbains de personnes
Arrêté du 28 décembre
2011 modifié relatif à la
délivrance des attestations
de capacité
professionnelle permettant
l'exercice de la profession
de transporteur public
routier
Article L. 3113-1 du code
des transports
Règlement (CE) n°
1071/2009 du Parlement
européen et du Conseil du
21 octobre 2009
établissant des règles
communes sur les
conditions à respecter
pour exercer la profession
de transporteur par route
Décision du 3 février 2012
relative aux référentiels et
jurys d'examen et aux
modèles d'attestation de
capacité professionnelle
pour l'exercice des
activités de transport
public routier
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Descriptif
Objectifs de l'habilitation/certification
Permettre au stagiaire d'acquérir des connaissances lui permettant de passer avec succès l'examen écrit
d'attestation de capacité professionnelle en transport routier lourd de personnes.

Lien avec les certifications professionnelles ou les CQP enregistrés au RNCP
Aucun

Descriptif général des compétences constituant la certification
Règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du
21 octobre 2009 établissant des règles communes sur les conditions à
respecter pour exercer la profession de transporteur par route

Article 3

Exigences pour exercer la profession de transporteur par route

1.  Les entreprises qui exercent la profession de transporteur par
route:

a) sont établies de façon stable et effective dans un État membre;

b) sont honorables;

c) ont la capacité financière appropriée; et

d) ont la capacité professionnelle requise.

Article 8

Conditions relatives à l’exigence de capacité professionnelle

1.  Pour satisfaire à l’exigence prévue à l’article 3, paragraphe 1, point
d), la ou les personnes concernées possèdent les connaissances
correspondant au niveau prévu à l’annexe I, section I, dans les
matières qui y sont énumérées. Ces connaissances sont démontrées
au moyen d’un examen écrit obligatoire qui peut, si un État membre le
décide, être complété par un examen oral. Ces examens sont organisés
conformément à l’annexe I, section II. À cette fin, les États membres
peuvent décider d’imposer une formation préalable à l’examen [la
France ne l’impose pas] .

ANNEXE I

I.   LISTE DES MATIÈRES VISÉES À L’ARTICLE 8

Les connaissances à prendre en considération pour la constatation
officielle de la capacité professionnelle par les États membres doivent
porter au moins sur les matières figurant dans la présente liste,
respectivement pour le transport de marchandises par route et pour le
transport de voyageurs par route. Dans ces matières, les candidats
transporteurs doivent atteindre le niveau de connaissances et
d’aptitudes pratiques nécessaire pour assurer la gestion d’une
entreprise de transport.

Le niveau minimal des connaissances, tel qu’indiqué ci-dessous, ne
peut pas être inférieur au niveau 3 de la structure des niveaux de
formation prévu à l’annexe de la décision 85/368/CEE du Conseil, c’est-
à-dire le niveau de connaissance atteint lors de la scolarité obligatoire
complétée soit par une formation professionnelle et une formation

Public visé par la
certification
Tous publics
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technique complémentaire, soit par une formation technique scolaire
ou autre, de niveau secondaire.

A.   Éléments de droit civil

Le candidat doit, notamment, en ce qui concerne le transport de
marchandises et de voyageurs par route:

1. connaître les principaux types de contrats en usage dans les
activités de transport par route ainsi que les droits et obligations
qui en découlent;

2. être capable de négocier un contrat de transport légalement
valide, notamment en ce qui concerne les conditions de transport.

En ce qui concerne le transport de marchandises par route:

3. pouvoir analyser une réclamation de son commettant
concernant des indemnités pour pertes ou avaries survenues à la
marchandise en cours de transport ou pour un retard de livraison,
et comprendre les effets de cette réclamation sur sa
responsabilité contractuelle;

4. connaître les règles et obligations découlant de la convention
relative au contrat de transport international de marchandises par
route (CMR).

En ce qui concerne le transport de voyageurs par route:

5. pouvoir analyser une réclamation de son commettant
concernant des indemnités pour dommages occasionnés aux
voyageurs ou à leurs bagages lors d’un accident survenu en cours
de transport ou concernant des dommages dus au retard, et
comprendre les effets de cette réclamation sur sa responsabilité
contractuelle.

B.   Éléments de droit commercial

Le candidat doit notamment en ce qui concerne le transport de
marchandises et de voyageurs par route:

1. connaître les conditions et formalités prévues pour exercer le
commerce, les obligations générales qui incombent aux
transporteurs (immatriculation, livres de commerce, etc.), et les
conséquences de la faillite;

2. avoir des connaissances appropriées des diverses formes de
sociétés commerciales ainsi que de leurs règles de constitution et
de fonctionnement.

C.   Éléments de droit social

Le candidat doit notamment connaître en ce qui concerne le transport
de marchandises et de voyageurs par route:

1. le rôle et le fonctionnement des différentes institutions sociales
intervenant dans le secteur du transport par route (syndicats,
comités d’entreprises, délégués du personnel, inspecteurs du
travail, etc.);

2. les obligations des employeurs en matière de sécurité sociale;

3. les règles applicables aux contrats de travail relatifs aux
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différentes catégories de travailleurs des entreprises de transport
par route (forme des contrats, obligations des parties, conditions
et durée du travail, congés payés, rémunération, rupture du
contrat, etc.);

4. les règles applicables en matière de temps de conduite, de
temps de repos et de temps de travail, et notamment les
dispositions du règlement (CEE) no 3821/85, du règlement (CE) no
561/2006, de la directive 2002/15/CE du Parlement européen et
du Conseil et de la directive 2006/22/CE, et les mesures pratiques
d’application de ces dispositions; et

5. les règles applicables en matière de qualification initiale et de
formation continue des conducteurs, et notamment celles
découlant de la directive 2003/59/CE du Parlement européen et du
Conseil.

D.   Éléments de droit fiscal

Le candidat doit notamment connaître, en ce qui concerne le transport
de marchandises et de voyageurs par route, les règles relatives:

1. à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur les services de
transport;

2. à la taxe de circulation des véhicules;

3. aux taxes sur certains véhicules utilisés pour le transport de
marchandises par route, ainsi qu’aux péages et droits d’usage
perçus pour l’utilisation de certaines infrastructures;

4. aux impôts sur le revenu.

E.   Gestion commerciale et financière de l’entreprise

Le candidat doit, notamment, en ce qui concerne le transport de
marchandises et de voyageurs par route:

1. connaître les dispositions légales et pratiques concernant
l’utilisation des chèques, des lettres de change, des billets à
ordre, des cartes de crédit et des autres moyens ou méthodes de
paiement;

2. connaître les différentes formes de crédits (bancaires,
documentaires, cautionnement, hypothèques, crédit-bail, location,
affacturage, etc.), ainsi que les charges et les obligations qui en
découlent;

3. savoir ce qu’est un bilan, comment il se présente et pouvoir
l’interpréter;

4. pouvoir lire et interpréter un compte de résultat;

5. pouvoir analyser la situation financière et la rentabilité de
l’entreprise, notamment sur la base de ratios financiers;

6. pouvoir élaborer un budget;

7. connaître les différents éléments du prix de revient de son
entreprise (coûts fixes, coûts variables, fonds d’exploitation,
amortissements, etc.) et pouvoir calculer les coûts par véhicule,
au kilomètre, au voyage ou à la tonne;
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8. pouvoir réaliser un organigramme relatif à l’ensemble du
personnel de l’entreprise et organiser des plans de travail, etc.;

9. connaître les principes du marketing, de la publicité, des
relations publiques, y compris de la promotion des ventes des
services de transport et de l’élaboration de fichiers clients, etc.;

10. connaître les différents types d’assurances propres aux
transports par route (assurances de responsabilité, assurances
dommages accidentels/sur la vie, assurances dommages,
assurances des bagages), ainsi que les garanties et les
obligations qui en découlent;

11. connaître les applications télématiques dans le domaine du
transport par route.

En ce qui concerne le transport de marchandises par route:

12. pouvoir appliquer les règles relatives à la facturation des
services de transport de marchandises par route, et connaître la
signification et les effets des Incoterms;

13. connaître les différentes catégories d’auxiliaires de
transport, leur rôle, leurs fonctions et, s’il y a lieu, leur statut.

En ce qui concerne le transport de voyageurs par route:

14. pouvoir appliquer les règles concernant les tarifs et la fixation
des prix dans les transports publics et privés de voyageurs;

15. pouvoir appliquer les règles relatives à la facturation des
services de transport de voyageurs par route.

F.   Accès au marché

Le candidat doit, notamment, connaître en ce qui concerne le transport
de marchandises et de voyageurs par route:

1. les réglementations professionnelles régissant les transports
par route pour le compte de tiers, la location de véhicules
industriels et la sous-traitance, et notamment les règles relatives
à l’organisation officielle de la profession, à son accès, aux
autorisations pour les transports par route intracommunautaires
et extracommunautaires, aux contrôles et aux sanctions;

2. les réglementations relatives à la création d’une entreprise de
transport par route;

3. les différents documents requis pour l’exécution des services
de transport par route et pouvoir mettre en place des procédés
de vérification pour assurer la présence, tant dans l’entreprise
qu’à bord des véhicules, des documents conformes se rapportant
à chaque transport effectué, notamment les documents relatifs au
véhicule, au chauffeur, à la marchandise ou aux bagages.

En ce qui concerne le transport de marchandises par route:

4. les règles relatives à l’organisation du marché des transports
de marchandises par route, aux bureaux de fret, et à la logistique;
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5. les formalités lors du passage des frontières, le rôle et la
portée des documents T et des carnets TIR, ainsi que les
obligations et responsabilités qui découlent de leur utilisation.

En ce qui concerne le transport de voyageurs par route:

6. les règles relatives à l’organisation du marché des transports
de voyageurs par route;

7. les règles relatives à la création de services de transport de
voyageurs par route et l’établissement des plans de transport.

G.   Normes et exploitation techniques

Le candidat doit, notamment, en ce qui concerne le transport de
marchandises et de voyageurs par route:

1. connaître les règles relatives aux poids et aux dimensions de
véhicules dans les États membres, ainsi que les procédures à
suivre en cas de chargements exceptionnels dérogeant à ces
règles;

2. pouvoir choisir, en fonction des besoins de l’entreprise, les
véhicules ainsi que leurs éléments (châssis, moteurs, organes de
transmission, systèmes de freinage, etc.);

3. connaître les formalités relatives à la réception par type, à
l’immatriculation et au contrôle technique de ces véhicules;

4. mesurer quelles mesures il convient de prendre pour réduire le
bruit, et lutter contre la pollution de l’air par les émissions des
véhicules à moteur;

5. pouvoir établir des plans d’entretien périodique des véhicules
et de leur équipement.

En ce qui concerne le transport de marchandises par route:

6. connaître les différents types d’engins de manutention et de
chargement (hayons, conteneurs, palettes, etc.) et pouvoir mettre
en place des procédés et donner des consignes concernant le
chargement et le déchargement des marchandises (répartition de
la charge, gerbage, arrimage, calage, etc.);

7. connaître les différentes techniques du transport combiné par
ferroutage ou transroulage;

8. pouvoir mettre en œuvre les procédures visant au respect des
règles relatives au transport de marchandises dangereuses et de
déchets, notamment celles qui découlent de la directive
2008/68/CE et du règlement (CE) no 1013/2006 ;

9. pouvoir mettre en œuvre les procédures visant au respect des
règles relatives au transport de denrées périssables, notamment
celles qui découlent de l’accord relatif aux transports
internationaux de denrées périssables et aux engins spéciaux à
utiliser pour ces transports (ATP);

10. pouvoir mettre en œuvre les procédures visant au respect
des réglementations relatives au transport des animaux vivants.

H.   Sécurité routière
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Modalités générales
Le stage n'est pas obligatoire et les centres de formation de sont pas agrées par les préfets de région.

Liens avec le développement durable
Aucun

Evaluation / certification

Le candidat doit, notamment, en ce qui concerne le transport de
marchandises et de voyageurs par route:

1. connaître les qualifications requises pour les conducteurs
(permis de conduire, certificats médicaux, attestations de
capacité, etc.);

2. pouvoir prendre les mesures nécessaires pour veiller au respect
par les conducteurs des règles, des interdictions et des
restrictions en matière de circulation en vigueur dans les
différents États membres (limitations de vitesse, priorités, arrêt et
stationnement, emploi des feux, signalisation routière, etc.);

3. pouvoir élaborer des consignes destinées aux conducteurs
pour vérifier le respect des normes de sécurité relatives à l’état
des véhicules, de leur équipement et de leur chargement et
concernant les mesures préventives qu’il convient de prendre;

4. pouvoir instituer des procédures à suivre en cas d’accident et
mettre en œuvre des procédures appropriées pour éviter la
répétition d’accidents ou d’infractions routières graves;

5. pouvoir mettre en œuvre les procédures pour un arrimage sans
risque des marchandises et connaître les techniques
correspondantes.

En ce qui concerne le transport de voyageurs par route:

6. avoir une connaissance élémentaire du plan du réseau routier des
États membres.

Pré-requis
Aucun.

Compétences évaluées
L'examen écrit est organisé par les préfets de région (DREAL, DRIEA
d'Ile-de-France, DEAL d'outre-mer)

Niveaux délivrés le cas échéant (hors nomenclature des niveaux
de formation de 1969)
Aucun

La validité est Permanente

Durée maximale de cinq ans, en application de l'article 5-1 de l'arrêté
du 28 décembre 2011 modifié.

Certificateur(s)
Sans objet (pas
d'agrément des centre
de formation par l'Etat)

Centre(s) de
passage/certification

Sans objet.
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Plus d'informations
Statistiques
57 centres de formation.

Autres sources d'information
Il faut consulter les sites Internet des DREAL, de la DRIEA d'Ile-de-France et des DEAL d'outre-mer.

Possibilité de certification partielle : non
Matérialisation officielle de la certification :
Sans objet (pas d'agrément par l'Etat).
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